
 

ATTESTATION FORMATION SPÉCIALISÉE AUX GESTES ET SOINS 
D’URGENCE EN SITUATION SANITAIRE EXCEPTIONNELLE- 

AFGSU SPECIALISÉE SSE 
Annexe 3   

Prise en charge d’une urgence collective en pré hospitalier 
 

 

CESU ORGANISATEUR 
CESU 69 

N° SIRET : 266 900 273 00217 
N° AGRÉMENT : 82 69 P 47 08 69 

 

PUBLIC : 
Professionnels de santé et personnels SAMU, des SMUR et 
concourant à l’aide médicale d’urgence  
 
PRE REQUIS REGLEMENTAIRES :  
Etre titulaire de l’attestation de formation aux gestes et soins 
d’urgences de niveau 1 ou 2, en cours de validité. 

 
 

TEXTES REGLEMENTAIRES : 
Note technique de cadrage – Formation des professionnels du 
système de santé aux situations sanitaires exceptionnelles –  
DGS 2024. 
 

INTERVENANTS : 
 Médecins et professionnels de Santé spécialisés en soins d’urgence, 

formés à la pédagogie 

 Equipe pédagogique du CESU 69 
 

COORDONNATEURS : 

 Pr Karim TAZAROURTE    - Chef de Service SAMU 69 SAU HEH 

 Dr Djamila RERBAL           - Praticien Hospitalier Urgentiste         
                                                Directrice Médical CESU 69 

 Mme Caroline FLAVONI   - Cadre supérieur de santé 
 

DURÉE : 7h00 
 

DATES DE FORMATION : 

 10 mars 2026 

 09 juin 2026 

 22 septembre 2026 

 23 novembre 2026 
 
 

HORAIRES : 9h00 – 17h00 
 

TARIFS :  

 182€ / personne  

 Repas : 12,25€ 

LIEU DE LA FORMATION : 
HÔPITAL EDOUARD HERRIOT - CENTRE D’ENSEIGNEMENT DES SOINS D’URGENCE 
- Pavillon P – Sous-Sol – En face du SAMU 
Place d’Arsonval  - LYON 3ème 

 

CONTACT - RENSEIGNEMENTS : 
 Téléphone : 04 72 11 11 15 

 Email : cesu.secretariat@chu-lyon.fr 

 

INSCRIPTIONS : 

Bulletin d'inscription individuel 
 

OBJECTIFS 
L’attestation de formation spécialisée aux gestes et soin 

d’urgence en situation sanitaire exceptionnelle a pour objet 

l’acquisition de connaissance nécessaire pour intervenir en cas 

de situation sanitaire exceptionnelle en lien avec les 

recommandations françaises de bonnes pratiques. 
 
 

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES : 

 Connaître le plan ORSEC NOVI et son articulation avec le 
dispositif ORSAN (plan ORSAN AMAVI)  

 Identifier le rôle du SAMU, des SMUR, de la CUMP et de 
l’ARS dans l’organisation du plan ORSEC NOVI ;  

 Connaître les principes de triage et d’initiation du parcours 
de soins des patients dans le cadre de la régulation médicale 

 Maîtriser les techniques de prise en charge des blessés 
notamment les spécificités pédiatriques ;  

 Connaitre la composition et les modalités de mobilisation 
déploiement du poste sanitaire mobile  

 Connaître les principes de l’information des proches des 
victimes et de l’annonce de décès ;  

 Identifier les troubles psychiques post-traumatismes chez 
les blessés et parmi les personnels et professionnels de 
santé intervenants ;  
 
L’enseignement du module est adapté en fonction de la 
profession des participants et de leur mode d’exercice 
professionnel  

 
 

ANALYSE DES PRATIQUES PROFESSIONNELLES 

 Exploration des connaissances antérieures des apprennants 
pour les réactiver et les réajuster ; 

 Techniques de découverte, tatonnement, confrontation des 
raisonnements, rajustement des connaissances 
scientifiques ; 

 Groupe d’analyse de pratiques ; 

 Analyse d’actualités. 
 
 
 

ÉVALUATION 

 Mise en situation, analyse avec les participants ; 

 Synthèse et analyse collective des bilans individuels. 
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